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Communiqué de presse relatif à l'ouverture des dossiers de
candidature à l'établissement de services télévisuels et
radiophoniques.
14 nov 2008

En application des décisions du Conseil Supérieur de la communication audiovisuelle, la période de
dépôt des dossiers de candidatures à l’établissement et l’exploitation de services télévisuels et
radiophoniques, ouverte le 11 août 2008, a été clôturée mardi 28 octobre 2008.

 

Aux termes du délai fixé par les règlements d’appels à concurrence, dix neuf (19) candidats ont
déposé leurs dossiers de candidatures, portant sur :

- Cinq (5) projets de services télévisuels ;

- Cinq (5) projets de services radiophoniques nationaux, dans le cadre de l’appel à concurrence n° 1 ;

- Onze (11) projets de services radiophoniques multi-régionaux, dans le cadre de l’appel à
concurrence n° 2 ;

- et sept (7) projets de services radiophoniques multi-régionaux, dans le cadre de l’appel à
concurrence n° 3.

 

Lors de sa plénière du 12 novembre 2008, après avoir établi ce constat et adopté la procédure de
traitement et d’évaluation des candidatures, le  Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle
a décidé, conformément aux dispositions des règlements d’appels à concurrence, de procéder à
l’ouverture des dossiers de candidature jeudi 20 novembre 2008, en séance plénière du Conseil et en
présence, pour chacun des appels à concurrence, des représentants des candidats en compétition.
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